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Question Claude Borel 
 
 
Eau de Bevaix: "un produit du terroir"? 
 
 
L'idée d'une éventuelle commercialisation par Nestlé de l'eau minérale de Treytel avait 
suscité quelques vaguelettes dans le bénitier du Grand Conseil, lors de la séance du 3 
octobre 2001. 
 
Entre-temps, la multinationale veveysanne, moins avide de publicité que d'eau fraîche, 
s'est ressourcée sous d'autres cieux… 
 
La qualité du "produit" étant incontestée, il apparaît regrettable que ce précieux 
breuvage ne profite qu'aux Bevaisans, eux qui voulaient le partager! Ne serait -il pas 
concevable que l'Etat de Neuchâtel et la commune de Bevaix unissent leurs forces pour 
en faire un "produit du terroir" dûment labellisé? 
 
 
Cosignataires: O. Duvoisin, C. Bertschi, A. Laurent et J.-F. Badet. 


